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Indicateurs de suivi et de performance 
� Nombre de  branchements individuels ; 
� Nombre  de bornes fontaines ; 
� Nombre de foyers pourvus de système d’assainissement ; 
� Pourcentage des enfants scolarisés ; 
� Temps gagné par les femmes ; 
� Distance parcourue ; 
� Qualité de l’hygiène ; 
� Nombre de personnes ayant bénéficiés des formations. 
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4-2 : Projets relatifs à l’éducation  
 
L’éducation est l’un des indicateurs principaux du bien-être humain, au même titre que 
l’accès à l’eau potable et l’assainissement, aux soins de santé, au logement et au réseau 
routier. 
 
L’éducation est également reconnue à l’échelle internationale comme un droit essentiel pour 
tous, sans distinction de sexe, d’âge, de race, de condition socioéconomique, d’handicap ou de 
lieu de résidence. 
 
Besoin essentiel et droit universel, l’éducation est indispensable à tout programme efficace 
qui vise à offrir une meilleure qualité de vie aux habitants les plus pauvres et les plus 
marginalisés de notre pays. 
 
Pour être complète, l’éducation doit permettre à chacun d’apprendre à apprendre, agir, vivre 
en collectivité et exister pleinement. Elle doit aussi permettre de faire émerger le potentiel et 
les talents de chacun en vue du développement de la personnalité de l’apprenant afin qu’il 
puisse améliorer sa vie personnelle et contribue à l’évolution de la société. 
 
Consciente de l’importance de l’éducation dans la réduction de la pauvreté, l’ADS s’est fixée 
comme objectifs prioritaires d’apporter sa contribution à la généralisation de l’accès à 
l’éducation en soutenant l’initiative de « l’éducation pour tous ».  
 
La fiche suivante illustre les activités relatives au secteur de l’éducation de base et les sous-
secteurs susceptibles d’être appuyés par l’agence ainsi que les critères spécifiques 
d’éligibilité, d’évaluation ex-ante, et les indicateurs de suivi et de performance.  
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ISDB Fiche 2 : Education 
 
Définition  
L’éducation de base concerne la lecture, l’écriture, le calcul et les connaissances pratiques 
élémentaires. Ces connaissances permettent aux personnes concernées de poursuivre 
l’apprentissage et de s’adapter tout au long de leur vie, d’agir en citoyens responsables, de 
comprendre leurs droits, de tirer pleinement parti des possibilités d’améliorer leurs conditions 
de vie, de travailler dans un esprit  de collaboration et de préserver leur santé et celle de leur 
famille. En outre, elle donne à tous la confiance et l’amour-propre nécessaire pour agir en 
fonction de leur savoir.  
Sous-secteurs 
� Dar Taleb et Dar Taleba ; 
� Etablissements scolaires ; 
� Jardins d’enfants ; 

� Alphabétisation ; 
� Logements d’ instituteurs ; 
� Education non formelle ; 
� Accompagnement scolaire. 

Activités éligibles 
� La réhabilitation ou l'extension de locaux scolaires 

(primaire) ; 
� La formation des éducateurs ; 
� La formation et l’appui aux associations porteuses 

de ce type de projets ; 
�  La construction de clôtures ; 
�  L'installation d'équipements (approvisionnement en 

eau, construction de latrines, électrification) ; 
� L’aménagement des locaux pour des cours 

d’alphabétisation ou de l’éducation informelle; 
� La construction et l’équipement de Dar Taleb (a) ; 

� La construction et l’équipement des 
garderies d’enfants ; 

� La construction de bibliothèques scolaires, 
de cantines ; 

� La fourniture d'équipements scolaires de 
base : bancs, tableaux, armoires … etc. ; 

� Le branchement en électricité ; 
� Les formations pour les jeunes chômeurs 

diplômés pour les préparer à donner des 
cours (éducation informelle et 
alphabétisation d’adultes).  

 
Critères spécifiques d'éligibilité 
� Le projet doit figurer sur la carte scolaire de la délégation provinciale de l’éducation nationale pour les 

projets d’établissements scolaires et de logements d’instituteurs ; 
� Garantie de la disponibilité des formateurs dès la fin des travaux ; 
� Respect des normes du Ministère de l’Education Nationale. 

Critères d'évaluation ex-ante 
1. Qualité des services et type de bénéficiaires selon le sexe 
� Nombre d'enseignants disponibles actuellement ou attendus à l'achèvement de l'extension ou de la 

construction neuve ; 
� Nombre d'enfants d'âge scolaire dans la zone de l'école ; 
� Le taux de scolarité, nombre d'élèves inscrits les deux dernières années et attendus pour les années à 

venir ; 
� Possibilités actuelles pour les élèves de s'inscrire dans d'autres écoles ; 
� Niveaux d'enseignement actuels et futurs, taux de réussite aux examens (nombre d'élèves par classe 

(état des équipements scolaires et besoins en équipements additionnels ; 
� Existence et efficacité de l’association des parents d’élèves ; 
� Taux d’alphabétisme (et taux de déperdition scolaire). 

2. Caractéristiques des infrastructures et des équipements 
� Surface totale des infrastructures existantes ou surface d'extension ou de construction neuve proposée, y 

compris des travaux annexes ; 
� Surface par classe ; 
� Etat général des infrastructures existantes ; 
� Disponibilité de terrain se prêtant à la construction ; 
� Coût total de la construction avec et sans équipements. 
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Indicateurs de suivi et de performance 
� Nombre d’enfants scolarisés par an ; 
� Taux de déperdition ; 
� Taux de réussite aux examens ; 
� Nombre  d’enseignants. 
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4-3 : Projets relatifs au développement des voies de communication   
 
Malgré les efforts de l’Etat dans le désenclavement des zones rurales, un déficit est constaté 
dans ce domaine. L’enclavement des populations rurales prive ces dernières de l’accès aux 
services socio-économiques de base.  
 
Les pistes rurales jouent un rôle décisif dans le développement économique et social. Elles 
permettent une meilleure répartition spatiale des activités productives, la création de 
nouveaux emplois et facilitent l’accès aux services sociaux de base.  
 
De ce fait, l’ADS appui la réalisation de projets de développement de voies de 
communication. Généralement, ces projets consistent à effectuer des travaux de construction 
et/ou d’aménagement de pistes rurales. 
 
La fiche suivante illustre les activités relatives au secteur du développement des voies de 
communication et aux sous-secteurs susceptibles d’être appuyées par l’agence ainsi que les 
critères spécifiques d’éligibilité, d’évaluation ex-ante, et les indicateurs de suivi et de 
performance.  
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ISDB Fiche 3 : Voies de communication 
 
Définition  
La voie de communication est une infrastructure économique et sociale qui permet de 
désenclaver des sites en reliant deux points distants. Elle facilite : 
� l’accès aux services sociaux ; 
� l’ouverture des sites sur leur environnement extérieur et l’émergence d’infrastructures 

économiques et sociales. 
Sous-secteurs 
� Aménagement des ruelles ; 
� Pistes rurales. 

Activités éligibles 
� La construction de nouvelles pistes de desserte (en terre ou renforcé avec de tout-venant) ; 
� L’ouverture de pistes ; 
� Le renforcement de pistes existantes ; 
� La construction d’ouvrages d’art ;  
� Le traitement des points noirs ; 
� Le revêtement des ruelles. 

Ne seront pas financés :  
� Les pistes non reliables au réseau routier existant ; 
� L’aménagement de route ; 
� Les pistes programmées dans le cadre du PNRR. 

Critères spécifiques d'éligibilité 
� Le coût unitaire par Km justifié selon la complexité des terrains ; 
� Etude technique validée par les services du Ministère de l’Equipement ; 
� La portée socio-économique du projet par rapport à son coût. 

Critères d'évaluation ex-ante 
1. Qualité des services et type de  bénéficiaires selon le sexe  
� Trafic actuel et anticipé par type de véhicule ; 
� Moyen, durée et coût du transport (population, biens et services) ; 
� Durée maximale de la non fonctionnalité de la piste ; 
� Temps de transport pour la population desservie ; 
� Nombre de mois pendant lesquels la route est praticable ; 
� Activités économiques exercées et taux d’accès aux marchés ; 
� Degrés d’accessibilité aux services sociaux ; 
� Existence ou non des infrastructures d’accès ; 
� Etat actuel des infrastructures d’accès. 

2. Caractéristiques des infrastructures et des équipements 
� Etat actuel de la piste, de la couche de roulement (la chaussée), des petits ouvrages 

d’assainissement (buses, dalots, etc.) et des ouvrages d'art (ponts, radiers, … etc.); 
� Faisabilité technique et économique des travaux proposés en tenant compte de la disponibilité 

des matériaux de construction (carrières, gisements); 
� Indication du volume de matériaux à transporter et de la distance de transport entre les zones 

d'emprunt et la route. 
Indicateurs de suivi et de performance 
� Durée du transport ; 
� Coût du transport ; 
� Niveau du trafic; 
� Nombre de personne ayant accédé aux services sociaux ; 
� Développement d’activités économiques ; 
� Prix de revient des services et points locaux. 
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4-4 : Projets relatifs aux centres communautaires  
 
L'objectif à la base des projets relatifs au développement des centres communautaires est 
d'offrir aux bénéficiaires, hommes et femmes, jeunes et enfants, issus des familles 
défavorisées, un espace de divertissement de rencontre et d’échange d’expériences. Ils leur  
permettent ainsi de participer à des activités éducatives et sociales.  
 
Ces projets sont basés sur une approche de développement communautaire et participatif, 
introduisant diverses formes d’organisation communautaires et sociales.  
 

Fenêtre 1 : Quelques définitions de centres communautaires par type 
Centre pour handicapés  
C’est un centre qui accueille les personnes ayant une déficience physique, sensorielle ou 
mentale en vue de leur réadaptation et la préparation à l’insertion sociale, l’autonomie et 
l’indépendance. 
 
Centre polyvalent  
C’est un centre où sont exercées diverses activités qui conduisent à l’indépendance 
intellectuelle, économique et sociale : activités éducatives, activités féminines, préscolaire, 
alphabétisation, activités de soins de santé primaires, … etc. 
 
Centre d’accueil  
C’est une institution résidentielle qui accueille différentes catégories vulnérables de 
population : mères célibataires, enfants abandonnés, enfants de la rue, les personnes âgées, … 
etc. 
 
Centre informatique  
C’est un centre où des activités d’information et de formation en informatique sont dispensées 
dans un local relevant d’une institution étatique telle que l’Entraide Nationale, le département 
chargé de la Jeunesse, le Ministère de l’Education Nationale. Ces centres sont gérés soit par 
ces institutions soit par d’autres structures légales. 
 
Centre féminin  
C’est un centre dédié au développement de la femme. 
 
Espace associatif 
C’est un espace d’information, de formation et d’échange. Ces centres doivent servir à la 
promotion et au renforcement des associations.  
 
Espace pour jeunes  
Toute activité socioéducative, concernant les enfants et les jeunes ayant un projet 
pédagogique cohérent visant l’épanouissement individuel et la promotion de la citoyenneté.  
 
Maison de bienfaisance   
C’est un centre qui accueille les orphelins et qui est agrée par l’Entraide Nationale ou toute 
autre institution étatique compétente.  
 
NB : Ces centres doivent être gérés par des organes de gestion. 
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ISDB Fiche 4 : Centres communautaires 
 
Définition  
Le centre communautaire est un lieu servant de point de ralliement à une collectivité ou à une 
communauté dans le but d'exercer des activités éducatives, culturelles, sociales, humanitaires et 
récréatives. 
Sous-secteurs 
� Centre pour handicapés ; 
� Centre polyvalent ; 
� Centre d’accueil ; 
� Centre informatique ; 
� Centre féminin ; 
� Espace associatif ; 
� Maison de bienfaisance ; 
� Espace pour jeunes.  

Activités éligibles 
� Construction, aménagement et équipement des espaces mentionnés ci-dessus ; 
� Renforcement institutionnel. 

Critères spécifiques d'éligibilité 
� Propriété du local ; 
� L’activité à organiser dans le projet doit être éligible au financement de l’ADS ; 
� Les moyens de gestion doivent être suffisants, permanents et attestés par un compte 

d’exploitation ; 
� Existence d’un organe de gestion de ces centres ; 
� La construction neuve ne peut être envisagée que dans des cas particuliers. 

Critères d'évaluation ex-ante 
 1. Qualité des services et type de bénéficiaires selon le sexe 
� Type d'association ou de groupement de jeunes et nombre d'adhérents ; 
� Disponibilité des locaux ou de terrains ; 
� Besoins en encadrement (animateurs, entraîneurs…) ; 
� Besoins en équipements ; 
� Adéquation entre les besoins et les activités proposées ; 
� Nature de l’activité et type de bénéficiaires (homme/femmes). 

2. Caractéristiques des infrastructures (existantes et proposées)  
� Coût total de la construction (construction neuve, aménagement ou extension) et coût par 

bénéficiaire ; 
� Surface par classe ; 
� Le bâtiment doit être adapté aux activités. 

Indicateurs de suivi et de performance 
� Nombre de personnes intégrées après la formation ; 
� Nombre de personnes informées/sensibilisées ; 
� Evolution du type d’activité ; 
� Nombre de bénéficiaires ; 
� Equilibre budgétaire. 
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4-5 : Projets relatifs à la protection de l’environnement 
 
L’ADS contribue avec ses partenaires nationaux et internationaux à la mise en œuvre des 
conventions issues du Sommet de Rio de Janeiro en 1992, en l’occurrence, les conventions 
sur la biodiversité, la lutte contre la désertification, les changements climatiques … etc. 
L’objectif de ces conventions est l’utilisation durable et équitable des ressources naturelles 
tout en garantissant un transfert approprié des techniques et des technologies appropriées.  
 
Consciente du fait que la conservation et l'utilisation durable des ressources naturelles 
revêtent la plus haute importance pour la satisfaction des besoins alimentaires et sanitaires de 
la population et que l'accès aux ressources génétiques et à la technologie ainsi que leur 
partage sont de ce fait indispensables, l’agence se préoccupe de la question de la conservation 
du patrimoine naturel et culturel et de la gestion durable des ressources dans une optique de 
développement. Ainsi, le respect de l’environnement constitue un critère important de 
sélection des projets qui lui sont soumis. 
 
Les projets dans le domaine de la protection de l'environnement susceptibles de recevoir un 
appui financier portent principalement sur les travaux d'aménagement des bassins versants : 
diguettes anti-érosives, réseaux de terrasses et banquettes, traitement de ravines, pépinières 
villageoises, reboisement, construction de pare-feu, régénération des pâturages et 
assainissement, protection des ressources naturelles, culturelles et civilisationnelles, et 
éducation à l’environnement. 
 
Il s’agit de projets susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement, 
notamment en raison de leur nature, de leurs dimensions ou de leur localisation. 
 
La fiche suivante illustre les activités éligibles, les critères spécifiques d’éligibilité et 
d’évaluation ex-ante ainsi que les indicateurs de suivi et de performance concernant les 
projets relatifs à la protection de l’environnement.  
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ISDB Fiche 5 : Protection de l’environnement 
 
Définition  
Il s’agit de la mise en œuvre d’actions et de moyens destinés à prévenir, diminuer ou éliminer les 
gênes et les nuisances de l’environnement. 
Sous-secteurs 
� Environnement urbain ; 
� Assainissement liquide ; 

� Assainissement solide ; 
� Lutte contre la désertification. 

Activités éligibles 
� La protection des surfaces agricoles productives contre les crues ; 
� La fixation de dunes ;  
� La construction de digues de protection contre les crues en vue d'éviter l'inondation des 

quartiers pauvres ; 
� Les projets de changement technologique qui ont un impact positif sur l’environnement (fours 

économiques) ; 
� Les énergies renouvelables ; 
� Le reboisement ; 
� L’éducation à l’environnement ; 
� Les programmes de sensibilisation, d'éducation et de formation ; 
� La création de stations de traitement des déchets ; 
� La création des espaces verts. 

Critères spécifiques d'éligibilité 
� Présence d’une organisation susceptible d’assurer l’encadrement et le suivi ; 
� La population doit être consciente de la dégradation de son environnement ; 
� Il ne devrait pas y avoir de problèmes fonciers ; 
� La population bénéficiaire doit s’engager fermement dans l’entretien des aménagements ; 
� La demande doit comprendre une description complète des activités proposées, des 

méthodologies, des besoins en formation et des chronogrammes d’activités  concernant les 
programmes de sensibilisation, d’éducation et de formation des communautés. 

Critères d'évaluation ex-ante 
1. Nature des services et type de  bénéficiaires selon le sexe : 
� Etat actuel de la dégradation : type et degré d'érosion, perte de terres arables, tarissement des 

sources et des cours d'eau ; 
� Problèmes d'approvisionnement en bois de chauffe et bois d’œuvre ; 
� Dégradation des richesses faunistique, floristique et du patrimoine ;  
� Analyse des activités à l’origine des dégradations en distinguant les  points de vue susceptibles 

des hommes et femmes ; 
� Nombre de familles affectées par chacun des problèmes cités en analysant les problèmes 

particuliers des femmes. 
2. Caractéristiques des infrastructures (existantes et proposées) : 
� Elaboration du schéma d’aménagement du bassin versant ; 
� Elaboration du schéma d’aménagement du bassin versant, parcours de pâturage, forêt … etc. ; 
� Faisabilité technique et économique des différents travaux proposés en tenant compte de la 

disponibilité des matériaux locaux, des coutumes et de la capacité locale à entretenir les 
travaux ; 

� Coût total des aménagements et coût unitaire. 
Indicateurs de suivi et de performance 

� Le nombre de personnes informées/sensibilisées ; 
� Le nombre de personnes intégrées après la formation ; 
� Le niveau de vie de la population. 
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4-6 : Projets relatifs au secteur de la santé de base  
 
Dans le domaine de la santé de base et dans le cadre du renforcement de la politique 
sociale, il a été procédé à l’amélioration de l’offre des soins de santé de base et de la 
formation des ressources humaines. Malgré ce renforcement, des insuffisances subsistent 
tant au niveau de l’infrastructure que de la production du système de santé national 
(inégalités régionales et sociales, faibles progrès réalisés) et l’accès aux soins demeure 
limité.  
 
Pour remédier à cela, et partant de sa mission de lutte contre la pauvreté et la vulnérabilité 
des populations démunies, l’ADS apporte un appui financier à des projets de santé de base 
avec l’objectif de procurer à chaque individu les moyens indispensables, l’instruction de 
base, la formation professionnelle, l’accès aux soins de santé, les conditions de logement, 
les instruments de culture … etc., qui pourront lui permettre d’accéder au service de la 
santé de base.  
 
L’accès aux soins étant tributaire d’une politique de financement adéquate, la 
généralisation de la couverture médicale, ne concernant actuellement qu’une faible partie 
de la population, permettrait d’étendre l’accès aux soins aux personnes défavorisées. 
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ISDB Fiche 6 : Santé de base  
 
Définition  
Il s’agit  d'une part, de la satisfaction des besoins fondamentaux de la personne, soit les besoins 
sanitaires, et, d'autre part, de la capacité d'adaptation à un environnement en perpétuelle 
mutation. Elle est fondée sur la participation et l'engagement de chaque membre de la 
communauté géographique et sociale qui a pour objet l'amélioration de l'état de santé de la 
communauté et la recherche d'une utilisation optimale des services sanitaires et sociaux. 
Sous-secteurs 
� Centre de santé communautaire ; 
� Centres médico-sociaux ; 
� Autres infrastructures ou services de santé. 

Activités éligibles 
� La construction neuve, l’équipement, la réhabilitation, l'extension de centres de santé de base, 

de dispensaires, de maternités … etc., y compris le logement du personnel de santé si 
nécessaire ;  

� L'approvisionnement en eau potable et en électricité des formations sanitaires ; 
� La fourniture d'équipements ; 
� Les campagnes d’information, de sensibilisation et d’éducation sanitaire ; 
� Les stages de formation (par exemple : pour les agents de développement et les travailleurs 

sociaux. 
Critères spécifiques d'éligibilité 
� Le projet doit figurer sur la carte sanitaire de la délégation provinciale de la santé ; 
� Le terrain, l’espace ou le local doit être mis à la disposition du projet ; 
� Accord écrit du Ministère de la Santé ou de la Délégation Provinciale obtenant l’aval du MS ; 
� Garantie formelle de disposer du personnel de santé dès l’achèvement des travaux ; 
� Les frais de fonctionnement de l’établissement de santé sont assurés par une entité ; 
� Respect des normes fixées par le Ministère de la Santé (eau, électricité, hygiène…) ; 
� L’éloignement du site des centres de santé existants particulièrement en milieu rural ; 
� Taille de la population couverte particulièrement en milieu urbain (projet MOS). 

Critères d'évaluation ex-ante 
1. Qualité des services et type de  bénéficiaires selon le sexe  
� Effectif du personnel de santé disponible actuellement ou attendu à l'achèvement de la 

réhabilitation ou de l'extension ; 
� Qualifications du personnel actuel ; 
� Disponibilité du personnel médical féminin (médecin, infirmière, accoucheuse) ; 
� Population desservie par l’établissement de santé, nombre de personnes par agent médical 

(médecin, infirmier, ... etc.). 
2. Caractéristiques des infrastructures et des équipements 
� Surface totale des infrastructures existantes ou surface d'extension proposée, y compris des 

infrastructures annexes comme l'approvisionnement en eau, le logement du personnel de santé ; 
� Etat général des infrastructures existantes (charpente, toit, murs, sol, … etc.) ; 
� Etat et qualité d'équipements disponibles actuellement et besoins futurs ; 
� Disponibilité de terrain se prêtant à la construction ; 
� Coût total de la construction calculé avec et sans équipements (réhabilitation ou extension), 

coût unitaire (par m² de surface). 
Indicateurs de suivi et de performance 
� Nombre de cas de maladies observées ; 
� Nombre de décès des femmes (grossesse, accouchement) ; 
� Nombre de décès des enfants entre 0 et 5 ans ; 
� Nombre de population accédant aux services sanitaires ; 
� Temps moyen d’accès à l’établissement ; 
� Volume de services fournis (nombre de consultation, nombre de soins infirmiers … etc.). 

 


